
DU CARDINAL DE GRANVELLE. -

foy. Je tiens que si l'on avoit moien de rassembler les gens deguerre

que nous avons au service, la doubte que cela donneroitaux François

nepourroit sinon servirà noz affaires, lesquelz pensentfaire sacrifice

à Dieu de nous entretenir de parolles, entretant qu'ilz n'ontgens, et

que les nostres nous mangent les aureilles.

Quant aux affaires particuliers de vostre altèze, j'espère qu'elle

confie queje désire comme elle-mesme le bon encheminement d'i

ceulx, et parce que l'on a escript jusquesà oires,vostre altèze verra

que n'en a esté encoires question.
-

Je suis très-fort joyeulxque enfin les prélatz et nobles de Brabant

se soient accommodez à la raison, et
remercye très-humblement à

vostre altèze de l'advertissement qu'il luy a pleu m'en donner; et

tiens que l'office amiable que je fiz avec mons° de Jasse, avant que

partyr, n'y aurafaict nul dommaige.

-

J'envoye à vostredicte altèze copie d'une lectre que m'a escript

- Portanus, laquelleje luy supplie vouloir communiquer à sa majesté;
et me recommandant, etc. . . . .

De Chasteau en Cambrésiz,le x°de

febvrier 1 558.
- -

-

CLVII.

LEs PLÉNIPoTENTIAIREs EsPAGNoLs

- - . -

AU Roi. -

(Mémoires de Granvelle, xxxiv, 2o6-2o9)

Cateau-Cambrésis, 1 1 février 1 558,V.S.

Sire, en conformité de la résolution prinse hier, nous nous sumes

tous assemblezvers la duchesse cest
après-disné, ety sumes venuz

ensemble les Anglois et nous, lesquelz ont
prins à cest effect leur



118 PAPIERs DÉTAT- , .

-
-

chemyn par nostre quartier, suyvant ce que par l'évesque d'Elly ilz

nous avoient envoié dire ce matin, nous advertissant joinctement que

le connestable avoit aujourd'huy envoyé visiter de sa part milord

Haulvart, par le frère du S° de Brissacq , chevalier de l'ordre de

France, luy faisant joinctement déclarer que
ledict connestable

désiroit pouvoir parler avec luyà part, et qu'il luy
avoit

respondu 

que le mesme désir avoit-il, mais qu'il ne convenoit que ledict con

nestable l'allast treuver en son logis,tenant le lieu qu'il tient vers le

royson maître, et aussi ne treuveroit-il raisonnable que, venant
de la

part de sa maistresse, il l'allast recercher; mais s'il le pouvoit
treuVer

en lieu neutre,fust église ou aultre, qu'il le feroit très-voluntiers, ne

le peuvant aller treuver en campaigne, comme ledict connestable

avoit mis en avant, attendu le maulvais temps qu'il faict. Et de soy

mesme ledict évesque nous a asseuréque l'instruction estoitpunctuel

lement telle comm'ilz nous avoient dict ensemble, de non laisser

Calaix, et ne pouvoit descouvrir qu'ily en eust quelque aultre; bien

qu'il répète ce qu'il dict hier, qu'ilz n'ont commission si amplepour

faire laisser ledict Calaix, tant des pensions, arréraiges et debts,

comm'ilz avoient du temps de la feue royne. Etsy a dict davantaige

qu'il se doubte bien qu'ily a quelque secrette négociation d'entre les

François et Anglois,
mais il ne lapeut encoires du tout descouvrir

:

bien estoit-il après et qu'il servira austant léalement la royne moderne

en ce qu'il pourra, comm'il a faict la feue royne,que
Dieu absoille;

mais que s'il voie quelque chose que puisse porter umbre à nostre

- amitié, que sans doute il le nous descouvrira, afin d'y
remédier et

l'éviter, jugeant que c'estoit le service de sadicte maistresse et le bien

des deuxpays. -

Etpour retournerà nostre assemblée, l'entrée qu'a donné à son

propoz ledict milord Haulvart a esté de déclairer le désir que la royne

avoit que l'on peust moyenner une bonne paix, et mesmes qu'elle

" Arthur de Cossé, seigneur de Gonnor
fin maréchal de France Brantôme dit de

(voirtome IV, p. 614),qui devint grand lui « qu'il avoit la tête aussi bonne que le

panetier, surintendantdes finances, et en
bras. »

-- ------- --
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n'estoit en guerre de sa volunté, mais par la succession de la feue

royne, sa sœur, et qu'elle désiroit fort de vivre en
amitié avectous

ses voisins que, au lieu de l'ambassadeur que cy-devant sa sœur avoit

envoyé à Cercamp, il estoit venu pour tenir le lieu que tenoit au

temps de ladicte feue
royne,sa sœur, le comte d'Arondel; qu'elle avoit

receu tant d'honneur et de bien de vostre majesté, qu'elle ne pou

voit délaisserde luydemeurer affectionnée, oultre l'obligation qu'elle

avoit par les traictez; et que à ceste cause
déclairoit-il de la part d'i

celle, qu'elle ne pouvoit avoir paix avec eulx sinon avec satisfaction

de vostre majesté, selon la réciproque obligation; qu'il confessoit 

qu'elle avoit mal choisy de le prendre pour traicter négoces de si

grand prix, mais qu'il failloit obéyr ad ce que les maistres com

mandent, et que de sa part
il feroit son

myeulx pour accomplir

sa charge; qu'ilvouloit bien déclairer que la charge qu'il avoit estoit

conformeà celle qu'avoit heu ledict comteet lesS*d'Ely et Wothon,

n'aiant la royne sa maistresse treuvé les raisons qu'avoient esté allé

guées du coustel de France suffisantes pour penser prétendre de

demeurer avec Calaix, et qu'ilz avoient charge expresse de persister

à demander la restitution : ne voyant qu'avec son honneur elle s'en

puisse départyr,ne qu'elle puisse donner contentementà son peuple

sans ladicte restitution ; et que ces deuxpoinctz de son honneur et

satisfaction dupeuple asseurez, elle
s'accommoderoit voluntiers à la

raison età tous moyens d'accord. . -

Le cardinal a fort bien correspondu aux courtoisies, louhantgran

dement et la royne et le choix qu'elle avoit faict dudict milord, par

lant à l'accoustumé de la volunté de son maistre; mais qu'il tenoit

- certain que l'on prendroit considération ad ce que si bien la royne

- tenoit
soingde son honneur, comme debvoienttousprinces, qu'il ne

seroit raisonnable que son maistre obliast le sien, et que luy seroit

plus grande honte d'abandonner une place qu'il a recouvert, estant

sienne, que ne seroit à la royne de désister de poursuyvre la resti

tution, puisqu'elle n'estoit perdue en son temps,mais autemps de la

royne sa sœur; et s'il failloit tenir regard au contentement des sub
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jectz, il vouloit bien déclairer que, dois le moys de janvier en l'an

1 548, il avoit convocqué ses estatzà Paris, lesquelz tousunanimement

[déclarèrent] commepourriens il ne le laissast;que suyvantce, ilavoit

déterminé résoluement de non le rendre, et qu'il seroit superfluz d'en

entrer en dispute, puisque tout ce qu'il sçauroit dire estoit dict, et

que cecy avoit-il protestéà Cercamp, tant aux mesmes ambassadeurs

quiy estoient de la part de la feue royne, comme à nous.

Surquoy, après avoir communicquépar ensemble, les Anglois ont

responduseichementque,quantauxprotestations qu'il disoit avoir esté

faictes àCercamp, ilzne se souvenoient que à eulx l'on en eust faict

aulcunes,bien quepar le discours du débat des querelles ilz s'estoient

tousjours arrestez à prétendre retenir Calaix, et que de nous aussi

avoient-ilzsouvententendu qu'ilz s'arrestoient aussiprécisémentad ce;

mais qu'ilztreuvoient cestefaçon de négocier estrange, et qu'il failloit

débattre les chosespar la raison ou de volunté: si par la raison, ilz

venoient instruitz pour y satisfaire, et monstrer leur droit cler

comm'ilz pensoient avoirfaict à Cercamp; si de volunté, ce n'estoit

chose accoustumée entre princes, et que en ce cas ilz ne sçauroient

faire aultre chose que d'en advertir leur maistresse, laquelle leur

avoit enchargéde persister à la restitution de Calaix, comme chose

qu'emportoitàson honneur, et qu'ilz avoient dict ils ne le pouvoient

abandonner pour les subjectz, qui s'estoient résoluz de plustost y

laisser la vie.

--

De ceste responce des Anglois se sont monstrez les François es

tonnez; et, après avoircommunicquéensemble, le cardinal arespondu

fort doulx, disant qu'il ne se souvenoit avoirfaict protestation comme

on la vouloit entendre, et que souvent protester et affermer s'usur

poit en langaige françois l'ung pour l'autre. Qu'il sçavoit bien que

ce n'estoit langaige convenable entre princes de déterminer les dif

férentz par volunté, mais par la raison; qu'ilz pensoient avoir dé

duict les leurs de sorte qu'elles debvoient satisfaire, et que peult

estre jugeroient les Anglois le mesme des leurs; mais que le mal

estoit qu'il n'y avoit juges, et failloit venirà quelque expédient.-
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- D'icy sont venuz lesAngloisà
remectre en

avant leurs drois et pres

criptions cy-devant alléguez;à quoy les François ont respondu assez

plus aigrement et vivement que les Anglois ne proposoient, lesquelz

SOnt passez si avant quejusquesà confesser que les François lepossé

doient licitement età bon droit, estant gaigné de guerre, quoyque

après ilz l'aient voulu r'habiller par dire que tousjours failloit-ilve

nir, traictant la paix, à la
restitution des choses

occupées, comme

l'on a accoustumépour faire cesser l'aigreur; et les François se sont

subtillement serviz de tous les motz des Anglois auxquelz ilz se

pouvoient attacher,yprocédans de sorte qu'il sembloit bien à
leur

cOntenanCe qu'ilz jugeassent avoir persuadé auxdicts Anglois ad ce

que Calaix leur demeurast; et mesmes sur ce que le connestable,

pour expédient, a mis en avant que l'on pourroit mectretemps entre

deux, et prenant fondement sur ce que l'on usa lors que l'on traicta

de la restitution de Boulongne, et que l'on pourroit faire une trefve

entre les Anglois et eulx, durant laquelle l'on pourroit débattre le

droit que les François et Anglois prétendent audict Calaix, demeu

rant ce pendant icelluy pour France. Et respondant au contraire,

l'évesque d'Ely dict que le cas n'estoit pareil, et que Boulongne

estoit demeuré entre leurs mains pour gaige du déhu; et aultres

choses que, comme vostre majesté
dl

cy-devant entendu, se sont en

coires proposées, mais à la vérité si froidement, que, comme nous

avonstouché cy-dessus, les François pensoient jà avoir toutgaigné,

jusques ad ce que milord Haulvart, reprenant le propos, a répété

qu'ilz avoient la charge avantdicte de persister à la restitution de

Calaix, et que à ce compte ne pourroit-il passer plus avant sans es

cripre à ladicte dame; mais qu'il seroit bien que l'on luy mist en

avant
quelzques moyens. Et comme le connestable avoit dict inci

damment les bons offices que le roy de France avoit tousjours faict

pour icelle en tout temps, ledict Haulvart s'eslargit aussià dire que

sa maistresseseroit tousjours inclinée à la paix et avoir amitié avec

le roy de France, auquel elle avoit tousjours porté et portoit affec

tion : ce qu'il dict bien franchement. Et dez là vintà dire que c'es

57. .
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toit la première fois qu'ilz s'assembloient, et que l'on pourroit en

coires penser sur la matière d'un coustel et d'aultre,pour derechief

se rassembler; ce que les François ont accepté, et par ce bout s'est

achevée pour aujourd'huy l'assemblée.

S'estant levez, ledict Haulvart saluant l'ung et l'aultre de ces sei

gneurs, s'est enfin approché du connestable, et parlé longuementavec

luy, mais nous n'avons apperceu la braveté si grande de son coustel "

comme hier il s'estoit vanté; et syprestoient les députez d'Angle

terre fort l'aureille à ce que l'on avoit parlé de trefve, voires en vou

loient parler si nous ne l'eussions empesché, disant qu'il n'estoit

temps de s'attacher à moyens , jusques ad ce que l'on voye à quelz

l'on pourra attirer les François ; et que lors par ensemble nous ver

rions ce que se debvra faire. Car nous tenons pour certain, selon

que les François se sont adoulcizvoians la première résolution des

Anglois, devant que entrer en dispute, que s'ilz eussent tenuferme

en ce sans entrer plus avant, lesdicts François se fussentplus déclai

rez; et puisque des deux coustelz ilz ont prins tempspourypenser,

nous attendrons à ce que après ilzvouldront dire, pour nous con

duyre selon ce. Et nous recommandans, etc. .. .. Du Château de

Cambrésiz, ce xi° de febvrier 1558.

---


